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OBJET : RAPPORT D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES - CONTRÔLE DES COMPTES DSP CASINO 
MUNICIPAL - ARTICLE L243-6 DU CODE DES JURIDICTIONS FINANCIÈRES

Le 21 juillet 2023 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, au sein de l'Hôtel de Ville d'Aix-en-Provence, sur la convocation 
qui lui a été adressée par Madame Sophie JOISSAINS, Maire, le 13 juillet 2023, conformément aux articles L 
2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.).

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Laurence ANGELETTI, Madame 
Dominique AUGEY, Madame Béatrice BENDELE, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Kayané 
BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur 
Pierre-Paul CALENDINI, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi CAPEAU, Monsieur Eric CHEVALIER,
Madame Françoise COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, 
Monsieur Cyril DI MEO, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur Jean-François DUBOST, Madame 
Frédérique DUMICHEL, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Sellam 
HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame 
Sophie JOISSAINS, Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Alain PARRA, Monsieur 
Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, 
Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Francis TAULAN, 
Monsieur Jean-Louis VINCENT, Madame Fabienne VINCENTI, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Gérard BRAMOULLÉ à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA à 
Monsieur Jean-François DUBOST, Madame Brigitte DEVESA à Monsieur Michael ZAZOUN, Monsieur 
Sylvain DIJON à Monsieur Ravi ANDRE, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Eric CHEVALIER, 
Monsieur Jean-Christophe GRUVEL à Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Philippe KLEIN à 
Madame Josy PIGNATEL, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY à Madame Anne-Laurence PETEL,
Madame Solène TRIVIDIC à Madame Laure SCANDOLERA. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Françoise TERME. 

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Laure SCANDOLERA donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Laure SCANDOLERA

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : RAPPORT D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES - CONTRÔLE DES COMPTES DSP 
CASINO MUNICIPAL - ARTICLE L243-6 DU CODE DES JURIDICTIONS FINANCIÈRES- 
Décision du Conseil

Mes Chers Collègues,

La Chambre Régionale des Comptes (CRC) a initié, en février 2022, un contrôle des comptes
du contrat de délégation de service public portant sur l’exploitation du Casino Municipal en
application des  dispositions de l’article  L211-10 du Code des juridictions  financières.  Ce
contrôle s’inscrit dans une enquête plus large concernant l’ensemble des établissements de
jeux de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

La période passée sous revue s’étend de novembre 2015 à octobre 2020 (soit 5 saisons de
jeux).

Suite à une procédure d’échanges contradictoires écrits et à une audition de fin de contrôle, la
chambre  adresse  son rapport  d’observations  provisoires  le  20  juillet  2022 et  son  rapport
d’observations définitives le 20 juin 2023.

Il ressort de la lecture de ce rapport trois recommandations:

- Identifier  et  documenter  les  travaux  réalisés  dans  le  cadre  du  bail  emphytéotique
administratif de 2001,

-  Procéder  au récolement  des  travaux réalisés  au titre  du contrat  de  DSP en cours
(2016-2028),



- S’assurer  que  les  rapports  du  délégataire  se  conforment  aux  articles  R3131-3  et
R3131-4 du code de la commande publique.

Dès réception du rapport d’observations provisoires, certaines mesures ont d’ores et déjà été
prises pour répondre aux attentes de la juridiction financière sans préjudice des mesures à
venir et, pour certaines, programmées.

A ce sujet, la Commune dispose d’un délai d’un an à compter de la présentation du rapport
d’observations définitives à votre assemblée pour mener des actions correctives, il vous en
sera justifié de nouveau à cette échéance. 

Concernant les mesures mises en place, la Commission de contrôle financier a été créée  par
délibération lors du dernier Conseil Municipal du 9 juin 2023. Son objet sera, aux côtés de la
CCSPL (Commission Consultative des Services aux Publics Locaux), de procéder au contrôle
annuel des comptes du délégataire. 

De même, il a été demandé au délégataire de préciser pour l’avenir ses rapports annuels dont
il est pris acte en séance tous les ans notamment sur le volet des animations artistiques et des
actions  menées  en  matière  de  soutien  aux  acteurs  du  territoire  sur  le  volet  mécénat,
parrainage…
Le rapport annuel 2021/2022 apporte déjà des compléments d’informations en ce sens pour
encore plus de transparence.

Au niveau des Manifestations artistiques de qualité, votre assemblée délibère désormais sur
des  programmations  précises  annexées  au  rapport  comme  le  contrat  nous  liant  avec  le
délégataire le prévoit (délibération DL 2023-100). Ce sont ces manifestations qui ouvrent
droit au crédit d’impôt au bénéfice de l’exploitant du Casino.

Enfin suite à une demande en ce sens, le délégataire a produit des éléments actuellement à
l’étude  sur  les  travaux  réalisés  au  titre  du  contrat  actuel  pour  permettre  d’en  faire  le
récolement et de s’assurer de leur conformité au programme contractuel de travaux.

L’ordre du jour du prochain comité de suivi programmé en septembre en exécution du contrat
et  en  présence  de  la  SCMAT,  outre  l’examen du  rapport  annuel  2021/2022,  portera  sur
l’ensemble de points relevés par la chambre : précisions sur les modalités de prises en charge
des dépenses éligibles des MAQ, actualisation des tarifs de la DSP qui vous seront soumis par
ailleurs, éléments complémentaires pour travaux réalisés au titre du bail emphytéotique de
2001 et comparatif avec ceux réalisés au titre du contrat de DSP actuel, inventaires des biens
affectés  au  contrat  actuel  selon  leur  régime  (biens  de  retour,  de  reprise,  biens  propres),
modalité de validation de la programmation artistique de l’établissement de jeux en amont par
la Commune.

L’article L243-6 du Code des juridictions financières dispose que « Le rapport d'observations
définitives est communiqué par l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement
public  à  son  assemblée  délibérante,  dès  sa  plus  proche  réunion.  Il  fait  l'objet  d'une
inscription à l'ordre du jour de l'assemblée délibérante ; il est joint à la convocation adressée
à chacun des membres de l'assemblée et donne lieu à un débat. Il est publié, accompagné le
cas échéant des réponses écrites mentionnées à l'article L. 243-5, à l'issue de ce débat et, au
plus tard, dans un délai de deux mois suivant sa communication par la chambre régionale
des comptes à l'exécutif de la collectivité territoriale ou de l'établissement public. 



Le rapport  d'observations  définitives  relevant  du dernier  alinéa de l'article  L.  243-4 est
communiqué par  l'exécutif  de  la  collectivité  territoriale  ou du  groupement  à  l'assemblée
délibérante dès sa plus proche réunion, pour information. « 

En conséquence de ce qui précède, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir : 

- PRENDRE ACTE du rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale
des Comptes portant sur la délégation de service public;

- DIRE que ce rapport a donné lieu à débats en séance.
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Présents et représentés : 54

Présents : 45

Abstentions : 6

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 48

Pour : 39

Contre : 9

Ont voté contre
Laurence ANGELETTI Béatrice BENDELE Pierre-Paul CALENDINI Elisabeth HUARD Philippe 
KLEIN Sophie MEYNET DE CACQUERAY Alain PARRA Anne-Laurence PETEL Josy 
PIGNATEL 

Se sont abstenus
Agnès DAURES, Cyril DI MEO, Claudie HUBERT, Gaëlle LENFANT, Marc PENA, Pierre SPANO.

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à la majorité 
le rapport qui précède.
Ont signé Sophie JOISSAINS, Maire
Président de séance 

L'adjoint ou le conseiller municipal délégué, 
Monsieur Rémi CAPEAU

Le secrétaire de séance,
Madame Kayané BIANCO

Compte-rendu de la délibération affiché le : 26 juillet 2023
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»










































































































